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CONVENTION D’ADHESION AU SERVICE 
INTERIM DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU PUY-DE-DÔME


Entre

Le Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme, ci-après désigné par « le Centre de Gestion », représenté par son Président, Tony BERNARD, dûment habilité par délibération n° 2020-45 du 12 novembre 2020,

d’une part,

Et

La collectivité de                                       , ci-après désignée par « la collectivité », représentée par son Maire, Monsieur ou Madame                                        , dûment habilité par délibération du Conseil Municipal en date du                         ,
d’autre part, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L 332-23 et L 452-44,
Vu le Décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction Publique Territoriale,
Vu la délibération du Conseil d’administration du Centre de Gestion n° 2015-47 en date du 24 novembre 2015,
Vu la délibération n° 2020-49 en date du 12 novembre 2020 portant délégation de compétences accordées par le Conseil d’administration au Président du Centre de Gestion du Puy-de-Dôme,
Vu la délibération n°               en date du                                          portant délégation de compétences du Conseil Municipal pour la durée de son mandat,
Considérant que le bon fonctionnement du service implique le recrutement d’agents contractuels pour assurer le remplacement des agents momentanément indisponibles ou pour effectuer des missions temporaires,


Il a été d’un commun accord arrêté et convenu ce qui suit :



ARTICLE 1 : 	OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue en application des dispositions de l’article L 452-44 du Code Général de la Fonction Publique.

A ce titre et à la demande de la « collectivité », le Centre de Gestion, peut engager, pour mettre à disposition de la Collectivité des agents contractuels régis par les dispositions du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels ou non titulaires de la Fonction Publique Territoriale afin de :

· Remplacer des agents territoriaux momentanément indisponibles ;
· Effectuer des missions temporaires.

La mission intérim est une mission facultative proposée aux collectivités. Elle consiste en la gestion administrative et financière des dossiers liés au recrutement des agents contractuels sélectionnés par les collectivités elles-mêmes.

ARTICLE 2 : OBLIGATIONS ET RESPONSABILITES DES PARTIES

ARTICLE 2.1 : OBLIGATIONS ET RESPONSABILITES DU CENTRE DE GESTION – AUTORITE HIERARCHIQUE

Les agents recrutés dans le cadre de la mission intérim du Centre de Gestion sont placés sous l’autorité hiérarchique du Président du Centre de gestion, leur employeur, et sont tenus de respecter les règles de fonctionnement du Service Intérim. 

	A ce titre, le Centre de Gestion s’engage en matière de :

A - Recrutement

· Procéder à la déclaration d’embauche auprès de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales (URSSAF) ;
· Demander le casier judiciaire B2 ;
· Réclamer, si nécessaire, auprès des agents les documents manquants à la réalisation des contrats ;
· Contrôler la validité des titres de séjour et assurer leur suivi si nécessaire ;
· Rédiger le contrat de travail.


B - Suivi administratif de la paie

· Procéder à l’établissement et au versement de la paie ;
· Assurer la réception de tout arrêt de travail pour cause de maladie, accident de travail, maternité, paternité ou autres absences. Une transmission de l’information sera faite auprès de la Collectivité dans les plus brefs délais. En cas d’accident de travail-trajet, le Centre de Gestion informera sans délai sa Formation Spécialisée en matière de Santé, de Sécurité et de Conditions de Travail ;
· Transmettre l’attestation France Travail et le certificat de travail à l’agent au terme du contrat.
C - Organisation du travail, rémunération et discipline

· Intégrer, sur demande expresse de la collectivité, dans la rémunération versée aux agents, des indemnités déterminées en application de la délibération applicable dans la collectivité d’accueil, dans la mesure où ces indemnités sont liées aux modalités d’organisation du travail de la collectivité dans laquelle l’agent exerce leurs fonctions ;
· Appliquer les dispositions des conventions auxquelles la Collectivité est partie prenante, notamment avec le SDIS 63 pour l’engagement des sapeurs-pompiers ou le Ministère des Armées, pour le soutien apporté aux politiques de réserve opérationnelle ;
· En qualité d’employeur, le Centre de Gestion détient seul le pouvoir disciplinaire. Dès lors, en cas de problème disciplinaire ou d’insuffisance professionnelle, le Centre de Gestion est immédiatement averti par la Collectivité, au moyen d’un rapport écrit, précis et détaillé portant sur les griefs reprochés à l’agent.

D - Modalités de remboursement - conditions financières

· En début de mois suivant la liquidation des traitements, à établir et informer la Collectivité, par une facturation détaillée par agent, pour le versement des sommes dues ;
· Assurer l’envoi de façon simultanée du titre de recettes au Trésorier du Département ;
· En cas de contestation d’un prélèvement, le Centre de Gestion autorise le Directeur Régional des Finances Publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes à débiter son compte du Trésor du montant contesté.

A cet effet, une autorisation de prélèvement automatique établie en 3 exemplaires signée par le représentant de la Collectivité, et annexée à la présente convention sera transmise au Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, qui en conservera un exemplaire, en fera parvenir un au comptable local de la Collectivité, et un au Payeur Départemental.

ARTICLE 2.2 : OBLIGATIONS ET RESPONSABILITES DE LA COLLECTIVITE – AUTORITE FONCTIONNELLE

Dans l’exercice de leurs fonctions, les agents mis à disposition par le Centre de Gestion sont placés sous l’autorité fonctionnelle de la Collectivité.
Le site d’affectation devient la résidence administrative de ces agents pendant toute la durée de la mission.

	Dans ce cadre, la Collectivité, s’engage en matière de :

A - Recrutement

· Assurer la prospection et sélectionner les candidats et, à vérifier, le cas échéant, les habilitations et qualifications nécessaires à l’exercice des missions confiées à l’agent par la collectivité (permis de conduire, habilitation électrique…) ;
· Informer les candidats retenus et non retenus ;
· Transmettre au Centre de Gestion la demande de prise en charge ;
· Organiser le travail (horaires, ASA, congés payés, jours de formation…) ;
· Pour les congés de maladie ou accident de travail, les dépenses afférentes aux journées d’absences sont prises en charge par le centre de gestion. A ce titre, l’original de l’arrêt de maladie devra parvenir au centre de gestion dans les meilleurs délais et en tout état de cause dans les 48 heures qui suivent l’absence de l’agent en question
B - Hygiène et prévention

· Porter à la connaissance de l’agent tout document, mesure et consigne d’hygiène et sécurité ;
· Fournir et entretenir tout équipement permettant l’exécution des tâches confiées à l’agent, dans le respect des normes en vigueur :
· outils de travail,
· équipement de protection individuelle,
· équipement de protection collective ;
· Veiller au respect des règles d’hygiène et de sécurité au travail comme défini dans l’évaluation des risques de l’unité de gestion à laquelle l’agent sera affecté (Document d’Evaluation des Risques Professionnels -DUERP) ;
· Une visite médicale pourra être prévue pour s’assurer que l’agent présente les critères d’aptitude physique nécessaires à l’exercice du contrat.

C - Modalités de remboursement - Conditions financières

· Rembourser au Centre de Gestion la totalité des rémunérations et indemnités accessoires éventuelles, augmentées des charges patronales notamment, sécurité sociale, vieillesse, France Travail et assurances statutaires ;
· Assurer le versement d’une participation aux frais de gestion et d’établissement de la paie équivalant à 4,5 % du salaire brut et des charges de toute nature, par agent mis à disposition et pour la durée de la mise à disposition ;
· Procéder au versement d’une participation au titre des assurances statutaires. Cette participation correspond à un pourcentage du montant composé de la rémunération principale, du supplément familial de traitement et des charges patronales de toute nature. Ce pourcentage est fixé dans le cadre du contrat conclu entre le Centre de Gestion et l’assureur concerné et est susceptible de modification. Toute modification du taux fera l’objet d’une information à la Collectivité ;
· Inscrire au budget de la Collectivité et mettre en recouvrement les crédits nécessaires au règlement des sommes dues au Centre de Gestion en application de la présente convention ;
· Autoriser le Centre de Gestion à prélever au plus tard le dernier jour ouvrable de chaque mois sur son compte au Trésor les sommes qui sont dues au Centre de Gestion en remboursement des salaires et accessoires versés aux agents mis à disposition de la Collectivité, conformément aux opérations visées aux deux points prévus ci-dessus ;
· Emettre un mandat de régularisation, dans un délai d’un mois à compter du prélèvement ;
· En cas de contestation d’un prélèvement, le Centre de Gestion autorise le Directeur Régional des Finances Publiques D’Auvergne Rhône-Alpes à débiter son compte du Trésor du montant contesté.

ARTICLE 3 : CONDITIONS DE MISE A DISPOSITION DES AGENTS

Les conditions de recrutement et d’emplois sont précisées dans les contrats établis entre le Centre de gestion et les agents après accord de la Collectivité, à savoir : 
· Nombre d’heures hebdomadaires ; 
· Le motif du contrat ;
· Les dates du contrat ;
· Les agents contractuels seront rémunérés sur la base de l’indice du grade correspondant, et spécifié tout particulièrement par la collectivité, et ils percevront, le cas échéant, selon ce qui est pratiqué dans la collectivité et à la demande de celle-ci, un régime indemnitaire selon la catégorie de l’emploi. Ils percevront, le cas échéant l’indemnité de résidence (IR) et/ou le supplément familial de traitement (SFT) sur présentation de justificatifs ;
· Heures complémentaires, jusqu’à 35 heures hebdomadaires ou heures supplémentaires au-delà ;
· Indemnité compensatrice si les congés ne sont pas posés avant la fin du contrat.

Seul le Centre de Gestion, en tant qu’employeur, peut mettre fin, à la demande de la collectivité, à l’emploi d’un agent avant l’arrivée à terme du contrat de travail.
Les indemnités de licenciement éventuelles ainsi que l’ensemble des frais résultant d’un éventuel contentieux (hors vice de procédure) restant à la charge de la collectivité seront refacturés le cas échéant. 
Le Centre de gestion se réserve le droit de procéder à une étude complète de la situation avant d’engager toute mesure visant à interrompre prématurément la mission.

ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION – MODIFICATION - RESILIATION

La présente convention est conclue à partir de la date de sa signature et ce pour une durée de 5 ans. 
Durant toute la période de la convention, cette dernière pourra être amenée à évoluer par avenant à l’initiative de l’une ou de l’autre des parties prenantes, conclu d’un commun accord entre l’ensemble des parties.
Les parties à la présente convention sont d’accord pour que la présente convention mette fin aux précédentes conventions qui porteraient sur la mise en œuvre de la mission Intérim et qui auraient été conclues précédemment.
Cette convention peut être résiliée à l’initiative de l’une ou l’autre des parties, par lettre dûment motivée adressée en recommandé avec accusé de réception, dans le respect d’un préavis de 3 mois. Quel que soit le motif invoqué, la résiliation de la convention s’effectuera sans indemnités.

ARTICLE 5 : RESOLUTION DES LITIGES 

Tout litige persistant résultant de l’application de la présente convention fera l’objet d’une tentative d’accord amiable entre les parties.
A défaut d’accord, tout litige pouvant résulter de l’application de la présente convention relève de la compétence du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand.





Fait en trois exemplaires à Clermont-Ferrand,
Le ……………………………………..

	Pour le Centre de Gestion
du Puy-de-Dôme,
Le Président, 







Tony BERNARD
Maire de Châteldon
	Pour la Collectivité
 
Le Maire, Le Président,
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